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IMMÉDIATE  
 

COLLECTE MÉCANISÉE 
Un geste simple pour réduire les bris de bacs !  

 
Saint-Hyacinthe, le 17 janvier 2012  – Les citoyens des municipalités membres de la 
Régie participent en grand nombre à la collecte sélective et la Régie est fière de souligner 
cette excellente contribution environnementale. La collecte mécanisée permet de réduire 
les risques de blessures du personnel qui assure ce service et, par le fait même, les coûts 
de collecte pour tous les citoyens desservis. Il est cependant important de rappeler 
l’importance de bien placer les bacs à la rue  afin de réduire les probabilités de bris 
lors de la manipulation de ceux-ci à l’occasion des différentes collectes 
 
Lorsque les bacs sont placés à la rue, il faut toujours s’assurer que l’avant des bacs 
est placé vers la rue et que les roues sont placées  vers la résidence  ce qui 
permet de réduire les risques de bris lors de la manipulation de ceux-ci à l’aide du système 
automatisé de chargement. Lorsqu’un bac est placé en sens inverse et tout spécialement 
lorsque celui-ci est plein, des matières peuvent également demeurer dans le couvercle et 
elles risquent de tomber par terre lorsque le bac est replacé sur le terrain. 
 
D’autre part, lorsque plus d’un bac sont placés côte-à-côte à la rue, il est recommandé de 
laisser un espace entre chacun de ceux-ci afin de permettre à la pince de levage de bien 
saisir chaque bac sans risquer de renverser les bacs qui sont placés de part et d’autre. 
 
Finalement, la Régie tient à rappeler que la collecte se déroule sur chacun des territoires 
desservis, au cours de la journée prévue au calendrier de collecte, en tout temps entre 7 et 
19 heures. Il est extrêmement important de garder en mémoire que l’heure de la collecte 
peut varier à l’intérieur de cette plage horaire et conséquemment, il incombe à chaque 
citoyen de s’assurer de toujours placer son bac à la rue avant  7 heures  la journée 
prévue pour la collecte ou la veille de celle-ci, après 19 heures. 
 
La Régie est extrêmement fière des efforts de tous les citoyens qui utilisent l’ensemble des 
services mis à leur disposition afin de réduire la quantité de matière dirigée vers 
l’enfouissement et elle félicite tous ceux et celles qui contribuent à alléger leur empreinte 
écologique par la promotion de bonnes pratiques de gestion des matières résiduelles. 
 
La gestion des matières résiduelles, c’est une resp onsabilité collective… 
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